
 

 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES  ET ASSEMBLEES 

SERVICE ASSEMBLEES 

N/Réf. : SC/CV/CA/EL  - CC  :  2024/02 

Tél : 04.66.02.55.28 

 

Nîmes, le 19/03/2024 

 

 

A Mesdames et Messieurs  

les Vice-présidents et Membres du Conseil Communautaire de Nîmes Métropole. 

 

  

  Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du CONSEIL COMMUNAUTAIRE qui aura lieu Hémicycle - 

Colisée 3 au 3 rue du Colisée 30900 Nîmes, le : 

lundi 25 mars 2024 à dix-huit heures  

 

  

Proces verbal sommaire de la séance du lundi 26 février 2024  
 

ORDRE DU JOUR  

FINANCES  

1 Décision modificative n°1 de l'exercice budgétaire 2024 - Budget Principal  

 

RAPPORTEUR : M. Frederic BEAUME  
  

2 Décision modificative n°1 de l'exercice budgétaire 2024 - Budget annexe Transports  

 

RAPPORTEUR : M. Frederic BEAUME  
  

3 Décision modificative n°1 de l'exercice budgétaire 2024 - Budget annexe Eau  

 

RAPPORTEUR : M. Frederic BEAUME  
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4 Décision modificative n°2 de l'exercice budgétaire 2024 - Budget annexe Le Grand Cycle de l'Eau  

 

RAPPORTEUR : M. Frederic BEAUME  
  

5 Budget Principal, Eau, Transports et Aménagement numérique du territoire Modification de 

l'autorisation de programme pour l'opération Smart City  

 

RAPPORTEUR : M. Frederic BEAUME  
  

6 Modification des modalités de reversement d'une fraction de la taxe d'aménagement à Nîmes 

Métropole par ses communes membres  

  convention reversement taxe amenagement 2024  

 

RAPPORTEUR : M. Frederic BEAUME  
  

7 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Saint-Bauzély pour l'aménagement des abords 

du stade  

  convention fdc équipement sportif St Bauzély 

  PF SIGNE 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

8 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Saint-Gilles pour la rénovation de la piscine 

municipale  

  Plan de financement actualisé piscine municipale_26 02 2024 

  Convention FDC Saint-Gilles - piscine 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

9 Désignation d'un représentant de la Communauté d'agglomération Nîmes Métropole appelé à siéger 

au Comité syndical du Syndicat mixte SCOT Sud Gard - remplacement de Monsieur Pierre 

LUCCHINI  

 

RAPPORTEUR : M. Franck PROUST  
  

10 Désignation d'un représentant de la Communauté d'agglomération Nîmes Métropole appelé à siéger 

au sein du Comité de Rivière du bassin versant du Vidourle - remplacement de Monsieur Pierre 

LUCCHINI  

 

RAPPORTEUR : M. Franck PROUST  
  

11 Représentation de la Communauté d'agglomération Nîmes Métropole au sein du conseil 

d'administration du collège Frédéric Desmons de Saint-Géniès-de Malgoirès - remplacement de 

Monsieur Pierre LUCCHINI  

 

RAPPORTEUR : M. Franck PROUST  
  

12 Désignation d'un représentant de la Communauté d'agglomération Nîmes Métropole appelé à siéger 

au Comité syndical du Syndicat Mixte SIAEP Domessargues - Saint-Théodorit - remplacement de 

Monsieur Pierre LUCCHINI  
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RAPPORTEUR : M. Franck PROUST  
  

13 Désignation d'un représentant de la Communauté d'agglomération Nîmes Métropole appelé à siéger 

au Conseil d'administration de la régie personnalisée de Paloma, SMAC de Nîmes Métropole - 

remplacement de Monsieur Joël VINCENT  

 

RAPPORTEUR : M. Franck PROUST  
  

14 Désignation des représentants de Nîmes Métropole appelés à siéger au Conseil d'administration du 

CROUS de Montpellier-Occitanie  

 

RAPPORTEUR : M. Franck PROUST  
  

15 Autorisation donnée au Président pour signer une convention de partenariat avec la chambre 

d'agriculture du Gard dans le cadre de la journée pastorale organisée le 24 mai 2024 sur le domaine 

communautaire de Vallongue.  

  convention de partenariat 2024 avec la chambre d'agriculture pour la journée pastorale de Vallongue  

 

RAPPORTEUR : M. Michel VERDIER  
  

16 Avenant n°5 au contrat de délégation de service public pour l'exploitation du stade Nautique 

NEMAUSA  

  avenant5_NEMAUSA 

 

RAPPORTEUR : M. Julien PLANTIER  
  

17 Prévention et gestion des risques majeurs : adhésion au Centre d'information pour la Prévention des 

risques majeurs (CYPRES), cotisation 2024  

  CYPRES Proposition Partenariat  

 

RAPPORTEUR : Mme Claude DE GIRARDI  
  

18 Signature d'un avenant n°3 au procès-verbal de mise à disposition des biens intervenu entre Nîmes 

Métropole et la commune de Poulx à la suite du transfert de compétence en matière de collecte et de 

traitement des déchets ménagers et assimilés  

  Avenant 3 PV Poulx (OM) 

 

RAPPORTEUR : M. Frederic BEAUME  
  

PERSONNEL  

19 Modification du tableau des effectifs  

 

RAPPORTEUR : M. Gilles GADILLE  
  

20 Recrutement d'un personnel vacataire dans le cadre des manifestations taurines planifiées en 2024  

  2024 planning MICO-Cout 

 

RAPPORTEUR : M. Gilles GADILLE  
  

21 Attribution d'une subvention à l'association l'ANîMé, l'amicale de Nîmes Métropole  

  Creation association 
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  Statuts signes ANîMé 

 

RAPPORTEUR : M. Gilles GADILLE  
  

CULTURE TRADITIONS  

22 Contemporaine de la Ville de Nîmes : autorisation à signer la convention de partenariat à intervenir 

entre la Ville de Nîmes et Nîmes Métropole  

  convention de partenariat CANM 

 

RAPPORTEUR : M. Gael DUPRET  
  

MOBILITÉ TRANSPORT  

23 Attribution de la délégation de service public pour l'exploitation des transports publics de Nîmes 

Métropole du 1er juillet 2024 au 31 décembre 2030  

  Annexe - Grille tarifaire sept 2024 

 

RAPPORTEUR : M. Jean-Marc CAMPELLO  
  

24 Convention de partenariat pour la mise en œuvre d'actions de prévention dans les transports 

scolaires et l'attribution d'une subvention pour l'année 2024 à l'Association Départementale pour les 

Transports Educatifs de l'Enseignement Public (ADATEEP) du Gard pour des actions de 

sensibilisation et de formation à la sécurité et à la citoyenneté dans les transports collectifs  

  CONVENTION DE PARTENARIAT ADATEED VU SF 

  engagement républicain 2024 

 

RAPPORTEUR : Mme Claude DE GIRARDI  
  

25 Organisation du challenge MAI à Vélo 2024  

  Nîmes Métropole - Jeu-concours Mai à Vélo 2024 - Règlement 2024  

 

RAPPORTEUR : M. Antoine MARCOS  
  

26 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Cabrières pour l'acquisition et l'installation 

d'un abribus  

  convention_F040-20231220 

  PF 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

27 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Saint-Chaptes pour des travaux 

d'aménagement de l'ancienne place de la Mairie et de la place de l'Eglise.  

  convention_type_F300-20231106 

  PLAN FINANCEMENT VISE 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

28 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Sauzet pour des travaux de sécurisation du 

Chemin de la Corniche  
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  convention_ 

  PF SIGNE 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

POLITIQUE DE LA VILLE  

29 Approbation du contrat de ville Engagements Quartiers 2030 de Nîmes Métropole  

  Projet de contrat de ville de Nîmes Métropole 2024-2030 

 

RAPPORTEUR : Mme Geraldine REY-DESCHAMPS  
  

30 Contrat de ville Engagement Quartiers 2030 : Attribution de subventions par Nîmes Métropole dans 

le cadre de son appel à projets 2024  

  Convention financière MLJ AAP 2024 def 

  Convention financière pimms AAP 2024 

  Convention financière présence 30 AAP 2024 def  

 

RAPPORTEUR : Mme Geraldine REY-DESCHAMPS  
  

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

31 Approbation du Contrat-cadre Bourg-Centre Occitanie de 2ème génération entre la Région 

Occitanie, le Département du Gard, la Commune de Bezouce, la Communauté d'Agglomération de 

Nîmes Métropole et le PETR Garrigues et Costières de Nîmes  

  Contrat BC_Bezouce_2022-2028 

 

RAPPORTEUR : M. Frédéric TOUZELLIER  
  

32 Approbation de l'avenant n°1 au Contrat-cadre Bourg-Centre Occitanie de la commune de Caveirac  

  Contrat BC - AVENANT Caveirac- 2022-2028 

 

RAPPORTEUR : M. Frédéric TOUZELLIER  
  

33 Approbation de la convention cadre triennale 2024-2026 à intervenir entre Nîmes Métropole et 

l'Agence d'Urbanisme de la région nîmoise et alésienne  

  2024-2026_Convention_NM 

 

RAPPORTEUR : M. Olivier FABREGOUL  
  

34 Approbation de la convention annuelle portant sur le programme partenarial de travail 2024 entre 

l'Agence d'Urbanisme et Développement de la région Nîmoise et Alésienne (A'U) et la 

Communauté d'Agglomération Nîmes Métropole  

  Convention_2024_NM 

  2024_echeancier_NM 

  2024_Programme partenarial  

 

RAPPORTEUR : M. Olivier FABREGOUL  
  

HABITAT  
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35 Approbation du bilan 2023 du Programme Local de l'Habitat (PLH)  

  Bilan_PLH_NM_2023_V2 

 

RAPPORTEUR : Mme Geraldine REY-DESCHAMPS  
  

36 Approbation du bilan 2023 de la délégation de compétence des aides à la pierre  

  Bilan 2023 de la délégation 

 

RAPPORTEUR : Mme Geraldine REY-DESCHAMPS  
  

37 Conditions d'utilisation et de suivi par la Communauté d'Agglomération Nîmes Métropole des 

sommes prélevées dans les communes déficitaires au titre de la loi Solidarité et Renouvellement 

Urbain - 2023  

  RAPPORT 2023 

 

RAPPORTEUR : Mme Geraldine REY-DESCHAMPS  
  

DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

38 Compte rendu de clôture du bilan de la concession « Grézan IV » à la collectivité de la société SAT, 

concessionnaire, arrêté au 31 janvier 2024  

  SAT CRAC cloture 2023 ZAC GREZAN IV (v1)  

 

RAPPORTEUR : M. Jean-Christophe GREGOIRE  
  

39 Université de Nîmes / rénovation du site Hoche 2ème tranche - autorisation donnée au Président de 

signer l'avenant n°3 à la Convention de partenariat financier avec l'Etat et la Région  

  AVENANT 3 METROPOLE- HOCHE 

 

RAPPORTEUR : M. Daniel-Jean VALADE  
  

40 Attribution d'une subvention à l'Université de Nîmes pour le fonctionnement du Collège Doctoral 

Languedoc Roussillon  

 

RAPPORTEUR : M. Daniel-Jean VALADE  
  

41 Autorisation à signer la convention et versement de la subvention 2024 de Nîmes Métropole à 

l'Open Tourisme Lab  

  Convention OTL - NM 2024 

 

RAPPORTEUR : M. Olivier FABREGOUL  
  

42 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Bouillargues pour l'extension de la maison 

médicale  

  convention_BOUILLARGUES_2024 

  ancement 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

43 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Sernhac pour l'aménagement du parking de la 

Halle à fruits, marché couvert  
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  convention_SERNHAC_2024 

  PF 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

DEVELOPPEMENT DURABLE  

44 Adoption de deux nouvelles conventions cadres relatives au développement d'un « Réseau Micro-

forêts » sur le territoire de Nîmes Métropole - Partenariat avec des structures privées et publiques 

du territoire  

  ConventionCadre_ReseauPuitsCarbone_Actiparcs pdf 

  ConventionCadre_ReseauPuitsCarbone_PrivePublic 2024 pdf 

 

RAPPORTEUR : M. Bernard ANGELRAS  
  

45 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Fons-Outre-Gardon pour la modernisation du 

réseau d'éclairage public  

  convention_Fons H100-20240126 

  PF 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

46 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Milhaud pour la modernisation du réseau 

d'éclairage public  

  convention_Milhaud H210-20240123 

  PF-EP MILHAUD 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

47 Attribution d'un fonds de concours à la commune de La Rouvière pour la modernisation du réseau 

d'éclairage  

  convention_La Rouvière H150-20240102 

  Plan de financement V2 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

48 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Sainte-Anastasie pour la rénovation de l'école 

maternelle  

  convention_Sainte Anastasie H370-20240123 

  Plan de financement rénovation énergétique tranche 1 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

49 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Saint-Dionisy pour la modernisation du réseau 

d'éclairage public  

  PF 

  convention_Saint-dionisy 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
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50 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Saint Geniès de Malgoirès pour la rénovation 

de la Mairie  

  convention_Saint Géniès de Malgoirès H330-20231213 

  PF 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

ENVIRONNEMENT  

51 Organisation de « Tous aux jardins ! » dans le cadre de la fête nationale de la nature - 2024  

  ConventionPartenariatJardin Côté jardins solidaire-VF 

 

RAPPORTEUR : M. Bernard ANGELRAS  
  

52 Commune de Bouillargues - Acquisition de la parcelle cadastrée ZE 120 dans le cadre du projet de 

création d'une ressourcerie à proximité de la déchèterie  

  Appel à candidatures SAFER 

 

RAPPORTEUR : M. Bernard ANGELRAS  
  

53 Modalités de retrait des communes de Bernis, Caissargues, Marguerittes et Milhaud du syndicat de 

traitement des déchets Sud Rhône Environnement  

  Projet de protocole d'accord SRE-CANM 

  Synthèse_SRE 

 

RAPPORTEUR : M. Bernard ANGELRAS  
  

EAU ET ASSAINISSEMENT  

54 Autorisation donnée à Monsieur le Président de signer la convention de mise à disposition partielle 

pour une durée temporaire de six mois, du Service Application du Droit des Sols (ADS) de Nîmes 

Métropole auprès de la commune de Bouillargues, pour l'exercice de sa compétence  

  CONVENTION  

 

RAPPORTEUR : M. Gilles GADILLE  
  

55 Autorisation donnée à Monsieur le Président de signer la convention de mise à disposition partielle 

du Service Application du Droit des Sols (ADS) de Nîmes Métropole auprès de la Commune de 

Moulézan, pour l'exercice de sa compétence  

  CONVENTION  

 

RAPPORTEUR : M. Gilles GADILLE  
  

56 Acceptation du droit de préemption urbain délégué par la commune de Caissargues dans le 

périmètre de protection rapprochée du captage de la Carreirasse.  

  2024-01-01 INSTITUTION CHAMP APPLICATION DROIT PREEMPTION URBAIN 

PERIMETRE PROTECTION RAPPROCHEE CAPTAGE CARREIRASSE 

  CAI - Carreirasse - 1986-02-14_DUP 

  CAIcar_Parcelles PPR_cartecadastre  
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RAPPORTEUR : Mme Claude DE GIRARDI  
  

57 Avenant 2 - Concession du service public de distribution d'eau potable et de l'assainissement 

collectif  

  Annexe A - Inventaire des ouvrages AEP à intégrer au 31 décembre 2023 

  Annexe B - Convention pour le traitement des effluents de Générac 

  Annexe D - RS ASSAINISSEMENT 

  Annexe E modification de l_annexe AEP n 5.1 

  Annexe F modification de l_annexe COMM n 5.3 Boredereau des prix - Travaux eau et 

assainissement collectivité 

  ANNEXE G - Tableau du solde du fonds CEE au 31_12_2023 

  ANNEXE I - Etat des travaux concessifs AEP conformément à l_article 36 du contrat 

  ANNEXE I - Etat des travaux concessifs assainissement conformément à l_article 36 du contrat 

  ANNEXE J - Etat financier justificatif 

  20240228 EDNM Projet avenant 2 - Version finale V5-1 

  Annexe C - RS EAU POTABLE 

  Annexe H Tableau du solde du Fonds Smart City et du Fonds Recherche et développement 

  ANNEXE A - Inventaire des ouvrages ASS à intégrer au 31-12-23 

 

RAPPORTEUR : Mme Claude DE GIRARDI  
  

SÉCURITÉ  

58 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Cabrières pour la mise en œuvre d'équipement 

de vidéoprotection  

  Convention FDC Vidéo 

  PF2 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

59 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Caissargues pour la mise en œuvre 

d'équipement de vidéoprotection  

  Convention FDC Vidéo 

  Plan de financement Videoprotection  

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

60 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Caveirac pour la mise en œuvre d'équipement 

de vidéoprotection  

  Convention FDC Vidéo 

  VIDEOPROTECTION Plan de financement 2024  

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

61 Attribution d'un fonds de concours à la commune de La Calmette pour la mise en œuvre 
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d'équipement de vidéoprotection  

  Convention FDC Vidéo 

  Plan de financement videoprotection 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

SOCIAL  

62 Autorisation donnée au Président de signer la convention de partenariat 2024 avec l'association 

Mission Locale Jeunes Nîmes Métropole.  

  Convention MLJ 2024 

  20240228 - AGGLO - CER MLJNM 

 

RAPPORTEUR : M. Jean-Jacques GRANAT  
  

PROSPECTIVE ET INNOVATION  

63 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Caveirac pour le remplacement de 3 tableaux 

blancs interactifs et de 10 ordinateurs « école »  

  Convention FDC 2024 EN 

  PLAN DE FINANCEMENT 

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

64 Attribution d'un fonds de concours à la commune de Saint-Geniès de Malgoirès pour le 

remplacement de 3 tableaux blancs interactifs  

  Convention FDC 2024 EN 

  PLAN FINANCEMENT  

 

RAPPORTEUR : M. Rémi NICOLAS  
  

QUESTIONS DIVERSES  

Sommaire des décisions  

Communication  
 

Délibérations votées au Bureau Délibératif du 18 mars 2024 

 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, Chère Collègue, Cher Collègue, 
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l’expression de mes salutations distinguées. 

  

  

  

Le Président, 

Franck PROUST 


